ASSURANCES

Les organisateurs de la 15éme Assemblée Générale et du Symposium Scientifique ne sont pas
responsables des dépenses encourues par les participants en conséquence de toute maladie, de tout
accident ou vol de leur affaires personnelles. Avant de quitter leur pays, les participants devront
s’assurer d’étre couverts pour tous ces risques par leur propre compagnie d’assurances.



